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SUNBIUGE ET PUBLILE

PAR
CUDGER DUVERNAY

No. 5, Rus Bt. Jean-Baptiste.

CONDITIONS.
LA MINERVE se deux fois par semaine, le

Lundi es le Jeudi soir. L'abonnement est de Quatne
Prastase par année,outre les frais de loPoste lorsque
de Paper est envoyé par cette voie, et payable à
DEMANDE, dans le gours de chaque Semestre,

À VENDRE PAR
PRS. ANT.LA ROCQUE,

Mo. 22. RUE, $\ BRANCOLS XAVIER ,
IRE Blanche pau€©4ERGES,

J VIN suanc eva po: Is Meese,
“Calices, Ciboires, Qatensaire. Bévitiers, Burettes
Fortes-Dieu Boëtes aux Saintes Huiles. Encensoires
Chandeliers d’acolyibes, Chasubles; Brévaiires, &c.
&e: ke.

De Madére, Port, Trnérile, Espagne, Sicile, Cham-
pagne, Sauterne, Frontignan, Médoc, Hant-Brion. Ab-
baflora, Eau de Vie da Cognac, Génièvre, &c. &c, &£e.

EPICES DE TOUTE SORTE.
Oruemens de cheminées, Grottes d’ulbatre, Pendules

musicales et autres, Candelabres, Or en feuillets pour
derures,
Fil d'or et d'argent, Puilleties, &c. £e.
Masoms Cuusois, d'une qualité eupérieure,
Poide pour arrêter le papier,
QUINCAILLERIE eu général—comprenant entre

—‘l'aute, Plaques de soc, #cier, ferbiuoc, poéles
à frire, scie de long et de moulin, vis, conplets, pein-
tures, (going,vitresygpgalic. &c. noir de fumee.—
Et sou nssorliment ordigaira et très général de Man-
Cé@1KDISES SECHES: UV aur,

—AUSSIE—
da Wursauy de la fabriquerenommée de Ste. Thérèse,
Ce Whurkey independamai&pt de sa force, est encore
trés recommendable par #4 douceur, son god épuré, et
ses qualités amulgamatives. Etant l'ugeutde cette
Fabrique,il ep aura consinrament en vente, et il prendra
des grains et autre produits du pays en échange, pour
ledit Whirkey, comme ponr tous les antres objets qu'il
æen vente. Montréal, 13 Août. 1828.—s.

DHAPS de l'Ouest d'Angleterre et d Yorkshire.
EN Foussignés offrent à eqodre de gré à gre. uu superbe as.

L sottiment de draps superttes-—Cur 1.20 h4:—lleu Fazon etde

ernrine, nor juis et corbeau, ulive, claires codrab ; gris da fer et
mutta couleurs mistes. i ;

Lis plus grande partie des deaça ci-lesses ont été manufacturés
pour le Muvhé de New York, ri «wont dressés et fuis d'uue smani-
dee supérieure. SJEPLUS.

Une grande variété de Dnars ow Bas Prix,
Flanuelirs de toutes lnevouleurs,
Baise verte, érariaie ot blue.
Serge blanche, tougs et É“arlate.
Curisce gris clair og fond
Tartan, Bombaxette nuir +t 4» ceulows,
Tndiunnes, Das, Gants, Fil, Ke.

Tous les articles ci fesaus “erout vendns À bus prix pour Argent
somptanh, OUR UL CrÉdIE COUPE of Appronté,

SCOTÉ, MONTGONERIE, & Co.

  
 

 

—*5 Sept, 1020.

LIVRES NOUVEAUX,

ES Soussignéa ont l’houneur d'annoncer aux Mes-
sieurs du Clergé et an Public en général qu'ils viennent

de vecevoir ie reste de leur Asseortimes:t de LIVRES quijoint
à Bons qu'ils ont dernièrement reçus, Porimeruut une collection
trés bien choisie, surtout eu livres de Pivté et lhévlogie,
Ayant babli de nouveaux currerpondans, ils annoncent à

ile mont maintenant en sffsires avec les premi.
set do Lyon. Les personnes qui voudrout
mandes peuvent être asurées qu’elles se-
aquitude à des prix très modérée et rrgner

isseayk qui entrerunt en riviére le printeme

 

   
  

r Vie antaussi Prçn Hne Euibe d'images, exemples d'ésriteres
aurtes géographiques, ke. &o. avec 200 rames de papier à ecrire
de ditferentes grandeurs ;

Ayant engagé un Relienr ils ee chargeront de faire
exécuter la RELIEURE dans toutes sce branches i des
prix très modérés, J. à être ditriba

Les catsiogues seront prête incessament ve distribués.
= ‘ F. R. FABRE & Co.
Woutréal, 20 Ort. 1898... Vis à vis l’andioree

Draps d'Angleiarre de la première Qualite.
G. PILGLANO, prend le liberté d'informer sre amis

N. et losses. de tn calitpagne, qu'il n 8 regu son Assortient
de printomes, consisinnt en fine quantite de Draps d'Augleterre,
Cusaimiran, Etolfes àVester, Ke, ke.

   

 

1,05 ordres "un veudin bien lui adresser, serant exécaté
d'aprés les dernidrenmodes de Londres Philadelphie,
got régulièrement tous les trois mais des informations

Montaeat, N 3. 51 ine Bt. Paul, 1998

“ LA MINERVE.
MONTREAL, LUNDI SOIR, 1 DECEMBRE, 1828.

 

PARLEMENTPROVINCIAL
NAS-CANADA.

CONSEIL LEGISLATIF,
À deux heures le conseil est monté au châtesu pré-

seater son adresgeen séponse à ls hétangue de S. Fae. qui
est commesuit :
A Son Exc, sir James Kemypt, à, c. »., gouverneur, etc*

Qu'il plaise a votre Excellence.
Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté Je conseil

législatifdu Bas Canada, réunis en parlement provineial, de-
ns qu’il nous soitpermisde remercier Votre Excellence

de »a baraague du trône : Nous désirons en même temps té-
moigner notre reconnaissance envers S. M. d'avoir choisi
pour administrer le gouvernement de cette province un offi-
cier de l’experience, va caractère et des talens distingués de
Votre Excellence,

Lasituation importante à laquelle S. M. à bien voulu ap
Her V. Ex. présente à ecite époque des difficultés singu-

ières, mais la confiance que nous mettons dans les talens de
V. Exc, ne nous laisse aucun doute que vous remplirex les
devoirs de votre chargeélevée à la satisfaction de 8. M. et
à l'avantage de ses fidèles et loyauxsujets dans cette province
et nous prenousla liberté de vous assurer que nous coo;
tons volontiers dans l'administration du gouvernement de V,
Excellence.

Lesefforts de Votre Excellence pourconcile et rétablir
une bonne intelligence entre les différentes branche: de la
législature, ne mangueront pas de promouvoir essentielie-
ment la prospérité du pays, et nous avons la plus grande
confiance que les mesures de Votre Excellence, seront diri-
fee de manière à ce que les prérogatives de la couronne et
es priviléges constitutionnels des deux chambres du parle-
ment provincial soient également maintenus,
Nous recevrons avec une attention respectueuse telles

coinmunications de S. M,, relativement à l'appropriation du
revenu provincial, et des vues des ministres ie la couronne
surtels autres sujets liés avec le gouvernement de la pro-
vince, que Votre Exc. vourdra bien mettre levant nous. Et
nous remercions V, Exc. de l’aide quelle promet dé nous
donner dans les éclaircissemens dont nous aurons besoin sur
les,questions qui pourront s'élever dans le cours de nos pro-
cédés.

Votre Excellence peut être assurée que nous porterons
notre attention iuamédiate au renouvellement de tels actesQui sont récommant ce, «6 à ecllts mesurés d'intérèt
public qui paraitront étre importantes et d une nécessité ur-
gente; et dans toutes les mesures d’amélioration publique
nous ne manquerons pas de donner notre attention la plus
sérieuse.
Nous apprécions les grands avantages qui doivent résulter

des bons cheniins et autres commuisentions intérieures ; et
nous sommes d'opinion avec votre Excellence qu’un système
libéral d'éducation, et qu'uneforce de milice effective sont
indispensubles au bien-être et à la sureté des habitans de
celte province ; c’est pourquoi nous employerons avec zèle
ct assicluité tous nos efforts afin de promouvoir les objets im-
portans que votre Excellence à bien voulu recommander à
notre attention.

Nousnousflattons que votre Excellence noustrouvera sé-
rieusement disposés à proceder à la depêche des affaires pu-
bliques avec un esprit de eoncorde et de conciliation, etce
sera pour nous une source de Îa plus vive satisfaction de co-
opérer dans les vues éclairées de votre Exeellence pourles
intérèts généraux de la«provinces afin de fitire disparaitre tout
sujet de jalousie et de discentions là où il pourrait en exister,
et contribuer par tous autres moyens en notre pouvoir à ren-
dre cette Jartie des domaines britanniques une des plus opu-
lentes et florissantes du continent de | Amérique,
À laquelleSon Excellencea bienvoulu faire laréponsesuivante

« Messieurs.
« Je vous remercie très sincèrement de cette adresse toute

satisiaisante.
«ans l’éxécution des devoirs de ma situation, la prospé-

rité de la province, et le bonheur de ses habitans seront le
but principal de tous mes efforts ; et je reçois avec une sn-
tsfaction particulière l'assurance que vous voulez bien me
donner votre coopération cordiale dans mon administration
du gouvernement.»

CHAMBRE D'ASSMBLÉE.
Séance de lundi YA novembre.

M. l’orateurinforma la chambre qu'il avait reçn une lettre
de M. Lindsay, greffier de l’assemblée, mandant qu’il était
indisposé et ail avait nommé Wm, Burus Lindsay, écr.,
commeson député, pour la durée de son absence termporsire.

Sur notion de M. Bourlages ln chambre approuva le
choix, et M. Lindsay prit son siége, après avoir prété le ser-
mentd'office.

Sur motion de M. Vailières il fat resolu e qu’il appartient
au greffier de la chambre, sous l'approbation de l'orateur,
de remplir les vacances qui se trouvent dans les bureaux et
emplois attachés à cette chambre réservé néanmoins à la
chambre le droit d’approurer ou de désapprourer telles no-

MElors informa I chambre, quelogreth‘orateur a chambre, que er avait sous
son approbation nommé J. A. Bouthillier, écr. assistant
greffier.

que In chambre appronvait la no-

  

  

M. Lagueux fit motion que|
mination; emporige pay ia Ipnjorité de SC contre 5. 

ace

NO. 84.       
   
La-cha.nbre se forma en comité sur la harangiie We Son

Exc,, il s'ensuivit des débats sur In forme de pro T et surla aature de l’adresse en réponseÀ Ja harangue ; Apitmbrefil rapport des progrès et l'orateur, en prenant Ganteuil,posa lu question, si le comité riégerait encore Je lendemain
À 11 beures; il y eut division, et f question fut empertie à
la majorité de 48 contre 15, ajournée.

Seance de Mardi 25 Novembre (11 4. mi);
Jean Antoine Bouthillier, écuyer, ayant pris. senventd'office fut admis à la table en qualité d'ass eller.M.C. DeLem, un des mares eo chaseefle , delivra

Un message part du conseil législatif, informant la
chambre, qu'il avait nommé MN. Debdartz, Go Fel-
on pour jormer un comité de boune sorrespondanen(aree
assemblée,
La chambre se forma en comité sur ln harangut Son

Excellence, et fit rapport d'un projet d'adresse, et Îé rap-port fut reçu et l’adresse lue comme suit —
A Son Excellence Sir Jumes, G. C. B. Gouverneur, ke.Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majeité. l'ossemn-blée de Ia province du ‘Bas-Canads, convoquée en parke-

de la
chambres de la législature, à Pouverture de la présente ses-
sion du parlement provincial,
La présence de votre Excellence au milieu de nous, dansle caractère élevé de représentantd'un souverain chéri, nous

cause tine grandesatisfaction; nous reconnaissons avec plai-
sir qu'en confiant à votre Excellence le gouvernement de
cette importante colonie, Ba Majesté a donné une nouvelle
prenve de sa solicitide paternelle et de sa bonté royale en-
vers ses fidèles sujets Canadiens ; et comme en vous pla-
gant dans une situation d'une si haute importance, dans unmoment de difficultés toutes particulières, Sa Majesté à signulé d'une manière éclatante, la haute confiance qu'elle
Inet en votre Excellence, nous seconderons les vues de no-
tre gracieux souverain, par une coopération cordiale et con.fiante avec votre Excellence duns votre administration du
gouvernement, et quelque épineux que soient les devoirs
qui vous sont imposés, nous ne doutons nullement que votre
Excellence ne les accompilisse à Ia satisfaction de Sa
té et de sesfidèles sujets les habitans de cette province,”

L'expérience de plusieurs années,etla situation actuelle
de eette province prouvent malheureusement d‘une sani.nière trop évidents, que sats une bonne intelligence entreles diftérentes branches de la législature, il est impoasidequela colonie prospère, également Imposmible de remédier
aux maux actuellement éprouvée, et de pourvoir à la ptes-périté et au bonheur des sujets Canadiens de Sa Ma)     

Avecplaisir, et seconderons avec emprespementles efforts de vo-tre Excellence pour établir la conciliation, par des mesuresdans lesquelles seront également respectés les prérogatives
iudubitables de la conronne et les droits constitutiontels dupeuple de cette province. :
Nous apprenons avec le plus vif intérêt que le gouverne-

meet de 5. M.s'est occupé de nos affaires financières, demanière a décharger votre Excellence de toute responsabi-
lité à l'égard des mesures à prendre pourles règler,
ne doutons nullement que ces mesures n'aient été beI le méme esprit de justice ct de grandeur Qui caraclèrise
le gouvernement impérial de Sa Mniesté dens sa conduite
envers cette colonie, et votre Excellence peut être nasurée
que nous donnerons une attention respectueuse à la commu-
nication que votre Fixeellctice voudra bien nous faire de lapart de Sa Majesté au sujet de l'appropriation du revenuprovincial.
Nons sommes convaineus que de bons chemins et autresmoyens de communicaticn intérieure, un Système général

d'éducation établi sur des principes raisonnés, une milice
effective légalement organisée, etsuffisamment protégée eon
tre les abus de | arbitraire contribuent singulièrement à lajwospérité, au bonheur, et à la sûreté des habitans dupays. Nous ne manquerons pas de délibérer mûrement ‘surdes objets d'une si grande importance, et les sentimeus ex
primés par Votre cellence nous font espérer que nous
nous en occuperons avec effet, Nous donnerons une atten.
tion respectuense aux recommandations que Votre Excel.tence voudra bien nous faire à d'avenir eurdes mesures d'a-inélioration publique, et nous sommes persuadés qu’elles
seront toujours basées sur les grands intérêts de Ju province
et sur les besoins de ses habitans,
Nous avons toujours été convaincus de la justice et dela libéralité du gouvernement de 8. M. et nous €:

Qu’il désire réellement de remédier autant que possible auxgriefs dont nous avons à vous plaindre. Nous en axbne unepreuveéclatante, et bien consalante, et bien préschtées augouvernement impérial de S, M. par une très grande majo-rité de nos constituans, contre les nbus et mriefs multiplés
ef profondément enracinés, qui ont depuis longtemps retardé
les progrès et prolongé l’enfance et Ja faiblesse de cette co-lonie. 5 que les habitans du Bas-Canadaont fait comgny.
tre au Roi les maux du pays et sorgère le remède à esmutiæx, dès que leurs bumbles requêtes ont été dévesées aupied du trône, le Souverain, toujours junte ENVETS des suicts
toujours fidiles,a donné des ordres précises pour ces =titions fussent immédiutement soumises au tit su ade cp, Portées devantce, nénat auguste, le poème
tions et justes plaintes anadiens r= comité de ls chamivwe des com inti telirted i

royons nistre des eolonie, Ce comité ofirantape rionone,

ment provincial remercions humblement Votre Excellencerangue qui vous a plu d'adresser du trône aux déux /



de talens et de patriotisme, unissant les connaissances gésé- mettre devant la chambre des listes contenant le neenbre des
rales du droit public et constitutionnel aux connaissances writs de Capias ed respondentim, adressés soit & eux soit
partisulières et état des deux Canadas, a formellement ap- [a leurs prédécesseurs,
plawli À presque toutes les réformes qu'ont demandées et
que demandent encore avec ferveur le peuple Canadien et
ses représentans. À 1a suite d'une enquête solemnelle, après
une Métibération profonde et prolongée, ce comité a fait un
rapport, monument impérissable de sa justice et de sa pro-
fade sagesso, témoignage authentique de la réalité de nos
griefs et de Ia justice de nos plaintes, interprête fidèle de
nos vœux et nos besoins. À l‘aide de ce rapport si ho-
norable pour ses auteuss le gouvernement de S. M. connaît
mieux que jamais la véritrable situation de celte province,
et peut inieux que jamais remédier aux maux présens, et
obvier aux difficultés à venir. Nous somme persuadés que
Votre Fixcellence a personnellement à cœur de proeurer
le contentementet le bonheur aux habitansde cette province,

bre 1828; le nombre des personues arrêtées éh vertu de

période ; des listes des personnes admises à caution en veriu

nées et admises à caution en vertu de la Te Geo. 4. ch. 73
deslistes des personnes actuallemeat en prison, en mention-
nant la cause de leur détention; des personnes, qui ont
requ des pensions alimentaires—ces listes devant contenir
le montant de la dette pour laquelle chaque personne est
détenue. i
La chambre se forma en comité pour considérer s’il est

expédient d’amender ls 25e. Geo. 3. ch. 2, en autant qu’elle
à rapport à l’emprisonnement pour dette—progrès rapportés

Tes cours auxquelles ils sont |aux causes civiles a été
attachés, depuis l’année 1794 à venir jusqu'ffa 20 octo-! comité de ¢ing Membres.

writs de Capias ad satisfaciendum pour dette, duns la même ceux
VINE

de la 5e. Geo. 4, ch, 2: des listes des personnes emprison-| qu'it soit grossoyé.

La Canabr procéda alors sur les ordredu jour. ~
Le bill de Mr. Ogden pour éiendre pieces ju

Jen Rune seconde et votre À va

LeBill de Mr. Vallières pour faciliter um remède légal à
ui ont des reclamations contro le Gouvernement Pro-
de Sa Majesté a été lu une seconde fois ; ordonné

La Chambre s’est ajournée.

[2 Mr. Editeur de la Gazéllé. Be Québec.)
CONCLUSION) _, ;

Dansla distribution de ses faveurs; Hans l'expression de
sa confiance, voyons un peu de quelle manière le gouverne-
ment en use envers les Canadiens Catholiques dans ce pays,
où leur religion est autorisée par 1 Joiet dont la population
est presque entièrement Catholique. Sur onze membres du
conseil exécutif, il y a dix lrotestans et un seul Catholique.

   

 

 

et ordonné de sièger de nouveau le 19 décelhbre.
Séance de mercredi 26 novembre (2h P. M.)

La chambre étant de retour du château, M. l’orateur lut
la réponse de son Excellence, qui est comnne suit :
A laquelle Son Excellence à bien voulu faire la répouse

suivante :

Sur quatre juges de la cour du Banc du Roi dans chacun des
districts de Quebec et de Montréal, un seul est Cathelique
et trois sont lrotestans. Les trois quarts des juges de paix
de la province sont Protestans, et sï | on parcourt laliste de
tous les officiers publics, on y trouvera à peu près le méme
partage. Est-ce l'efiet du hasard ? non sans doute ; mais on
nous assure que la religion n’y est pour rien et que cette dis-
tribution si inégale des faveurs et de la confiauce du gouver-
nement n’est qu’une affaire de politique. Je le veux bien,
mais si les sujets Catholiques du Roi sont les seuls qui en
souffrent, n'ont ils pus droit de s’en plaindre ? Ne doivent-ils
pas voir que tout en laissant subsister les lois qui autorisent
‘exercice du entte Catholique en Canada et auxquelles le
Mère Patrie ne touchera jumais, parce quelles sont inaltéra-
bles aux yeux de l'honneur national, on ne peut se résoudre
A communiquer aux Canadiens Catholiques cette égalité d’a-
vantages qui devait résulter del'égalité de droits ? Ils doivent
bien sentir qu'une faction puissante au-destans de la province
arésolu de éloïgner, de les nullifier, de les annéantir au-
tant que les lois pourront le permettre. Et d'où vient cet
éloignement pourles Catholiques dont nous ressentons les
effets? Nous n'en pouvons douter, elle vient des préjugés
anti-papistes, si fortement enracinés dans le Royaume Uni.
Elle vient de l habitude d'y voirles Catholiques dans une

sition d'infériorité marquée relativement à leurs ro-sujets
Prot-stans. Elle vient de Porgueil accoutumé à la dorni-
nation et quine peut s’accommoder d'une égalité qui le
blesse. Elle vient de l’avarice qui, porsèdant les emplois
et leurs appointemens, les l'énéfices et leurs revenus, regar-
de les Catholiques comme de dangereux eompétiteurs «jui,
s'ils obtenaientl‘égalité de droits avec les Protestans parvien--
draient peut-être à partager quelques-uns de ces avants-
ges et feraient certainementLaisser la valeur de quelques Lu-
tres. Etsi ces préjugés, cet orgmeuil, cet avarice sont la
cause de nos commeils le‘sunt assurément des maux
qui aflligent l'Tilande Catholique, Pent-on dise que vons n’a-

et naus ne pouvons douter du poids quedoivent avoir auprès
de Sa-Majesté les recommansiations et le témoignage d‘un
fonctionnaire distingué, qui dans sa cartière publique a mé-
thé et oblenu des succès et rendu des services importans à
la patrte. Dans le concours de toutes ces circonstances,
nous voyons pour Votre Excellence une réunion de moyens
et de-facäités pourfaire le bien, tels que ne l‘eût aucun de
vos casseurs.

ous tecevrons avec une respectueuse confiance et pese-
rons avec mire réflexion les vues du gouvernement de 5, M.
sur les differens sujets relatifs au gouvernement de cette
province surlesquels les ministres du roiont porté leur at-
tention. . Nous considérons ces objets comme étant de la
plus haute importance pour le repos et le bonheur des habi-
tans de cette province et nous remercions humblementvotre
Exc. de Vussistance qu’elle veut bien nous offrir pour
l'éclaireisement des questions qui pourront s'élever et être
disoutées, dang le cours de nos procédés.
Nous sommessincèrement affigés des actes arbitraires et|

manifestement illégaux qui, en privant la province des secours :
du sa légiglature pendant toute l'année derniére, ont causé
des maux très-zraves et metlent V. Exc. dans In nécessité
de nous soumettre les comptes de la recelte et d:s dépenses
provinciales pour deuxannées aulieu d'uneseule ; néanmoins
nous assurons votre Exc. que nous porterons sur ces comptes
I'attention la plus scrupeleuse lorsque votre Exc. les aura
fait mettre devant nous, et nous profiterons avec reconnais—
sance des explications que votre lixc, voudra bien nous com-
muniquer à cet égard.
Nous assurons respectuensement votre Exc. quel'unique

mais infaillible remède aux jalousies et aux dissensions, dont
l'oubli est assurement-le premier pas vera toute espèce
d'améliorations, est une administration eonciliatrice, impar-
tiale et constitutionelle, telle que nous l’attendons avec
confanee de la part de votre Fixe. ct que dans cette espé-
rauce.consolante, nous ferons tous nos efforts pour que le

» Messieurs : ;
» Je vous remercie sincèrement pour cette adresse que je

reçois avec des sentimens de grande satisfaction.
» C’est avec un véritable plaisir que j'apprends de vous-

memes que vos sentimens s'accordent si complétement avec
les miens, sur les points auxquels j'ai fait allusion, lors de
louverture de la sessions et queje reçois de vous l’assuran-
ce de votre coopération cordiale dans mon administration du
gouvernement,

» Vousne faites que rendre justice à S. M. votre con-
viction des sentimens d'affection et de sollicitude paternelle
que 8. M.n’a jamais cessé de ressentir pourses fideles su
jets canadiens 3 et vaus pouvez être assurés que je n’ai rien
de plusà cœur que l’avancement de leur bien-être etde leur
prospérité, auxquels j'employerui tous les moyens cu mon
prouvoir,»

Ajourné à 5 heures—
Lorsquela chambre fut réunie. M. Neilson présents une

pétition de la part de Pierre Chasseur, de Québec, deman-
dant une assistance pécuniaire pour l'aider à compléter son
musée d'histoire naturelle du Canada, laquelle pétition fut
référée à un comité syécial. ,
M. le soiliciteur-général (Ogden,) sur l‘erdre du jour pour

fa seconde lecture du bill pour rendre vacans les sièges des
membres de l‘assemblée, qui acceptent cles offices de profit,
fit motion que l‘ordre fut déchargé, sur le fondement qu'un
Lill semblable avait été réservé à lu sanction royale en Mars
1827, et queles deux années marquées dans l'acte constilu-
tionnel, comme Ja durée du temps, pendant laquel cette sanc-
tion pouvait être accordée, n'étaient pas encore expirées.

     

 

gouvernement exécutif et la législature puissent porter une La clambre se divisa sur cette motion et elle fut néga- vons aucun intéret à l'émancipation Catholique, dont 1a con- *
attention sans partage cur l'avancement des intérêts géné- tivée, séquence immédinte serait le rétublisscment complet de nos -"
roux,dans. un esprit de lsavantagesleNaeéfnous me Le dit hill fut donc lu pour In seconde fois et référé à un| droits et qui détruirait dans leursunrce des préjugés dont
dau int quavec de tels avantu -Canadi he

|

conic epdef ad : Ly à >. M. + BONS TUL fürir ? .
frase desprogr rapides vers la prospérité, et ne rivalise lité epésil —Ajnormé à Vendredi, à 8 heures P. M. nous avons tant À soufirir

Venoical 30 Hurend.va
Les rapports des Prothonotaires dus I'rois Districts de la

Province contenant un relevé des baptémes maringes et sé-
puitures pourles deux dernières années, furent mis devant
a Chambre.
Mr. Valligres lut une pétition de divers ouvriers de Qué-

bec, demandant leur incorporation en une « Sociète Amicales
—Reférée à un Comité.
Mr. Neilson lut une petition de J. B. Moreau, demandant

À étre admis à pratiquer comme Notaire ;—Relérée à un Co-
mité,

Myr. Labrie présenta une petition de divers habitaas du
Comité d’York, se plaignant de différens griefa; Reférée à

Sans doute ces préjugés deivent ceder aux lumières et
AUX sentimiens libéraux des srands hommes qui gouvernent
l'empire. Nous en avons La preuve dans Jog bills passés par
la chambre des communes en [aseur des Catholiques, Le
rapport du comite de ce sénat auguate, «ur les affaires du -
Canada, fait voir combizn le gouvrinement de la Mère-Pa- |

bientot avec les portions les plus riches et les plus florissan-
tes du continent de l'amérique septentrionale.
M. Rourdages fit mettre la question de concurence, sur

chacundes paragraphes séparement; les cinq premiers sont
approavés.

Geetle 7e étant lus, la chambre se divisa,
Pour :—MM. De 8t. Ours, Proulx, Bourdages, Quesnel,

Lefevre, Bureau, Letourneau, Amiot, Heney, Poirier, La-
territre, Nelson (Sorel) Raimond, Clouet, Cannon, Valois,
Pumoulin, Robitaille, De Rouville, Caron, Mousseau, Cu-
vilier, Vallitres, Desaulles, Borgia, Nelson, (Montréal,)
Leslie, Neilson, Quirouet, Blanchet, Samson, et Déligny,

frie est liberal 4 juste envers les Catholiques du Cronda.—
Mais combion la nation Anylaise rat encore loin d'être reve-
uue de ses préventions cence les Catholiques, conibien ces
préjugés sont encore actils et puiseuus en Canada, Les abus ,
que j'ai wizlalés en sont Une preuve convaincante et les dé-

32.
G1)te ;—MM. Ogden, Stuart, et Christie, (3.)
Le 8e paragraphe fut approuvé, la chambre concourut a

l'adresse et il fut ordonné quelle serait présentée à son kx-
eellenes par toute la chambre—Ajourné,
oo Séance de mardi 25 november (4h. P. 31.)

M.l‘orateur commniqua à la chambre le rapport du gref-
fier eur la bibliothèque et à l'égard des écrivainsextraordi-
paires et des assistans.
M. Valières introduisit un bill pour faciliter un recours

l‘égal aux personnes qui ontdes réclamation contre le gou-
vernement provincial ; ce bill est passé dans les sessions

écédentes. D statue que sur application auGouverneur,ce-
luici pourra ordonner queluréclamation soit plaidée dans les
cours de justice, et quele jugement aura le mêmeeffet, que
si l'action était entre les individus—Seconde lecture ven-

i,
M. Leslie présenta une pétition de la part de Jas. Ellice

et d‘Olivier Wait, demandantleprivilège de faire un chemin
de barrière, entre Montréal et Lu Longue Poiute.
M. Nelson (de Montréal.) présenta une pétition de ln

part de Wm. Belin, pour un object semblable—toutes deux
référées au comité spécial suivant, composé de MM. Leslie,
Carillier, Valois, Heney. Quesnel et Nelson, (de Montréal.)

. M. Fagueux(de Dorchester,) présents deux pétitions de
In partde JusteCayouette de Sle, Claire, l‘une demandant
le privilège d'ériger un pont sur la rivière l°tchemin, vis-à-
vis Kégliea de celte paroine, et l‘autre que l‘assamblée itm-
préviée de parlemen(n‘empéchat pas aa pétition d'être reçue,
Quoiqu'il n‘eût pas fait les publications ordonnées pour les
gles de la ehanibre, référéesà un comité composée de MM,
Engueux (Dorchester,) Samson, Boissonnault, Labrie et
Quirquet.
Sur motion de M. Labrie, 3M. Cuvdifier, Heney, Labrie,

Vallières et Lagueux (Dorchester,) furens nommés pour for

un Comité composé de MM. Labrie, Cuvillier, Heney,
Leslie, Bourdages, Lefebvre et Neilson.
Mr. Leslie présenta une Pétition de certains habitans de

Montréal, se plaignant de divers semblables griefs; référée
au même Comité. On ordonnal'impression de ces pétitions,
Le Lieutenant Colonel Yorke, Secréiuire Civil, apporta

un Message de Son Racellence, que Mr, I'Orateur lut, les
Membres debout et découverts ; l'inpression en fut ordonnée,

Mr. Leslie presenta une pétition de la part des Proprié-
taires de In Bilblioihèque de Montréal, demandant la conti-
nuution de l’acte du Parlement Provincial en leur faveur—
Réléré à un Comité de cing Membres.

Mr. Vallieres introduisit les bills suivans.
—Pour autoriser la subdivision des Paroisses,
—Pourétablir et déterminer les qualifications des Jurés.
—Pourétablir les qualifications des Juzes de Puit,
Mr. Christie présenta deux Pétitions de Gaspé :
—Pétition des habitans dc la partie Est de Gaspé au sujet

des pêcheries.
—Pétition de divers habitans du District de Gaspé au su-

jet des communications intérieures.
Me. Neilson présenta le rapport du Comité spécial sur le

bill pour rendre vacansle siège des membres où certains cas,
avec des szanendemens ; lu et référé à un Comité de toute lu
Chauibre,
Mr, Neilson fit motion que la partie de la harangue de

Son Excellence qui à rapport à la Milice fût référée à un
Comité de sept Membres qui ferait rapport pur bit ou au-
cement,  Référée à MM, Neilson, Heney, Bouidages, Cu-
villier, Ragimeml, Vallières et De Reuv ite.
Mr. Létournean présenta un bill pour préserver le four-

rage qui pousse sur les grèves; lu etiixe à lundi pour lu se-
conde lecture,
La Chambre. sur motion dn Dr. Blanchet, ar forma en

clamations de In Guzette Ofticielle contre ce meme rayport
lu cowit¢ des communes en sont une preuve de plus, Si le
Dr, JC. F, approuve aujourd'Itui ce rapport £1 Lonornble
Tour ses nuteurs, tant mieux, j'applaudirai volontiers À la
eonversion d'un pechour, mais comine cet conversion du Dr.
n’est pas encore confirmée, et comme elle n’est pas de nature
à opérer celle du grand nombre des perscnnes slont mors
avons À nous pinindre, je persiste à cruire que ceux qui jus-
Qu'à present nous ont fait tout le mal qu’ils ont pu, nous fe-
ront encore tout le mal qu'ils pourront. J'attends avec con-
flunee du parlement impérial le remède aux maux ce l'Ir-
lande et à coux du Canavla, et j'attends de nos ennemis du
Canada, qu'ils feront l'inacirable pour empêcher le parle-
ment impérial «le nous rendre justice, Fn voilà sans doute
Assez pour expliquer combien il est essentiel que nous con-
servions lu migosité dans la représentation du pags. D’ail-
leurs pourquoi ra l’aurions nous pas? ne somines-naus pas
la grande majorité du pays? Enretenant cette majorité dAns
la représentation, nous avons le double avantage d’user de
notre droit et de seconder les intentions libérales et justes
des homines d'état à jumnais illustres et chers à la patrie, qui
redi,.érent notre acte constitutionnel. Ils voulurent sous as-
surer cette majorité, Nous avons compris leur pensée et
nous garlons soigneusement le dépôt qu'ils nous ont confié.
Quand nos co-sujets venus de Ia Mèsx-Patrie ont voulu mé-
1ter notre confiance, pousla leur avons accordée, Quand
l'administration fut libérale, nous lâines continas,et l'on a vu
par le passé beaucoup de Protcataus dans notre nssemblee.
Si ces temps ne sont lus, à qui la faute? C'est qu'on a ou-
blié le mot du hon Henri: « On preud plus de mouches avec
une cuillérée de miel qu'avec vingt tonnes de vinaicre.…
En parlunt des dangers auxquels nous sommes exposés,

Je ne suis pas tombé dans la contradiction dont J. C. F,
M’accuse. Non jene crains pas que l'exercice de In religion
Catholique soit jamais directement prolilbé, ni même géné
par Ia législature suprème de l'empiret maix combien de
Moyans indirects que l’on pourrait surprendre A 1a justice du

     

mer un comité chargé defsuiro rapport ettr les bureauxet en Comité Général pour examiner « il est expédiont d'amender parlement, telle que la clause du fameux bill d'Union qui
lols atlachés au service de la chambre mulntenant varans ;
pour voir quel est le montant des salaires aHonés ets'il est
spent d'y faire quelques réductions où akérations,

motion de M. Oxden. secondé par M. Cuvillier, il fut
voté 3 son Excellence, une adresse.ln ptiant d'erdonasr aux
shérifs de Québec, de Montréal at des "Trois Rivières de

ou se changer la loi qui règle la pratique de la médecine en
cette Proviuce. Le Comité fit rapport qu'il est expédient
‘de rappeler la loi petuelle, et ré! Mr, Lestie prescnta le rapport des Commissaires du Canal
de Lachine ; référé à un Cosite. '

ra le rapport à MB.| rait bien pu passer avec le reste du
Blanchet, Lahrie, Laterrière, KR. Nelson et W. Nelson,

W'accorduit les dimes aux curés de notre église, qu'æntant
Qu'ils seraient approuvés par le gouverneur, clause qui au-

bill, gi le pays n’ent con-
juré l'orage en (aisant voir au gouvernement imyérial com-
ien À était bonteusement abusé. D'ailleurs lu continuation des incapacltés dont sous som-



» * > Més frappés et des injustices dont j'ai fait le détail, n’est- introduire dans l'adresse à la harangue du trône aucune
Qu'il ne matière nouvelle ; qu'on ne devait

 

elle pas dangeréuse ? Quelle sûreté avons-nous,
mous sera pas fait de semblubles injustices à l'avenir? Cet;
esprit d'exclusion dont nous avons tant à nous plaindre,

Montréal. Un particulier lè
pour fonder une université oùun collège dans cette ville ;
on procède à l'érection, on nomme des professeurs, tous '

 

Protestans, pas
On veut nous

bles à la Mère-
son langage, ses

Catholique.

 

: c'est le eri continuel d’une foule de

que les lois de leur pippre pa
A celles du pop ?

faire mention dun
rapport qui n'était pas officiellement devantla Chambre, et

“pri qui avait été sui
n'éxiste-t-il plus? Voyezl'érection du collége de MeGill à avait en effet nul doute que le rapport du Comité,s'il offrait

des biens considérables :

ris, et autres raisons semblables. 1] u*

quelque remède aux abus, ne fût vivement altaqué de ce
côté de l‘océan, qu'on n‘intriguât vivement pour le faire né-
glizec ou mettre de côté, afin qu‘ayant détruit l‘arche sacrée
de la paix, on pût semer de nouveau partout les brandons

ailer, c’est-à-dire, nous rendre sembla- ‘ite la discorde. La Chambre a done pu, a dû même repré-
“dans ses institutions, ses coûtumes, ‘ Sentarrespectuensment a Son Excellence quel est & présent

X u pays.

gens, presjue tous Éconsais qui ne comnissent nullement [commands do
ces lois qu’ils nous vautent, et qui ignorent dans leur délire ©

ressemblent beaucoup plus '
aux lois Anglaises. N'avons-nous ; oublier pour l‘avantage public, tes injures personnelles et

En vain la minorité lui oppose-t-elle la re-
lation «l'oublier les dissentions passées. Cet oubli

nécessaire a été parfaitement entendu par Son Excellence et
par la Chambre; les Membres sont certainement prêts à

rien à csaindre de cette assimilation tant que les Catholiques | les outrages de tout genre qu'ils ont éprouvées de la part des
du Royaume-Uni serdht flétris par des incapacités? Con-,
venons done de influence des lois, des préjugés et des;

épendent, |habitudes de la Métropole sur les colonies qui en
«et avouons franchement que si nos craintes ne doivent pas
être mortelles, elles ne laissent pas d’être raisonables, et que
sous aurions bien tort de languir, lorsque nos efforts peuvent
contribuer au bien de nos frères, À notre propre sûreté et au
salutde l’empire.

J. C. F. pour preuve de sa libéralité, nous parle géné-
reusement des perséeutions exercées par les catholiques
lorsqu'ils eurent le pouvoir—Le docteur ferait-il semblant
d'ignorer qu’en Frante comme en Angleterre, enIrlande et
eu Allemagne, cliez les catholiques comme chez les protes-
tans, le pouvoir [ut la cause et la religion le pf£tezte des
perséeutions ? S'il l‘ignore it a bien peu refléchi—s‘il le sait,
où est sa bonne foi, où cst su libéralité ? Sil‘on en croit J.
C. F., les pays protestans jouissent depuis longtemps d‘ins-
titutions libérales qui ne font que commencer d'exister dans
les pays catholiques. Bonhomme ! qui ne sait pas qu‘une
révolution religieuse est une révolution, et que toute révolu-
tion étant une crise morale, avance la maturité du peuple
qui l‘éprouve. La preuve que la religion catholique n'est
pas contraire aux institutions libérales, est que de l‘aveu du
docteur, les pays catholiques commencent à les posséder.—
Le temps a faif pour eux ce qu'une révolution avait fait plu-
tot pour leurs frères protestans—Voilà toute la différence.
—IÏ est étonnant qu'elle n‘aît pas frappé le cerveau extré-
mement logique du docteur J. C. F.—le bonnet doctoral en
serait-il la cause ?
Une chose très alfligeante pour J. C. F. et pour un autre

journaliste, c‘est que les deux écrits de V. P, soient sortis de
à plumedu représentant de la haute ville et d‘un avocat du
roi—J‘espère que ces deux qualités del'auteur ne changent
rien à l’état de Ia question et que ce qui est vrai n‘en sera
pas moins vrai pour avoir été soutenu par un avocat—com-
me aussi j'imagine, que ce qui serait faux, nen serait pas
moins faux pour avoir été avancé par un membre de la léjris-
lature.—D‘ailleurs,voici de quoi les consoler. Qu'ils accu-
tent le représentant, devant les citoyens de la haute-ville,
à la prochaine élection, d'être l’auteur «le ces écrits, et je
suis assuré qu'ils auront justice—Voilà pour le membre ;
et quant à l'avocat du roi, ils peuvent se tranquiliser, earil
aensa possession In lettre officielle de Mr. lo oscrétaire

Cochran, par lagnelle il lui est permis d'occuper contre la
csuronne, tant qu'il n'aura pas été spécialement retenue par
elle.—Sont-ils satisfaits ? ;
Je voudrais bien pouvoir répondre sérieusement aux ac-

cusations d'impradence, d'ingratitude envers le gouverne-
ment, et d'autres fautes très graves, contenues dans l'écrit
deJ. C.F. Mais j'aie la peine à garder monsérieux, en
vayant que le docteur est la dupe d'une maavaise puire de
lunettes dorées, dont on lui à uffublé le nez et qui par la
vingularité de leur stsucture, dérangent toute l'économie de
ses rayons visuels—lLe docteur est dans un cas presque
semblable à celui de son ancien confrère, le docteur Simel-

fangus, qui voyageant dans le plus beau pays dumonde
voyait tous les objets en jaune parcequ'il avait la jaunisse
—Que le docteur” SJ. C. F. ôte ses mauvaises lunettes et il
ne verra dans mes écrits ni imprudence, ni ingratitude, ni
aucun des cas réservés qu'il me reproche. | ;

Alors il devra convenir que le danger d'une discussion pu-
blique dans un pays libre est une illusion et unechimère:
que le moment le plus opportun your fixer Pattention publi-
que sur les ahus, est assurément celui oùle parlement s'oc-

eupe de nos aifaires, el qu’en instruisant mes compatriotes
de leur vraie situation et de leurs véritables intérêts, je n’ai
fait qu’user de mon droit et remplir mon devoir.

|

V.P.

La Minerve.
MONTREAL, 1 DECEMBRE, 1828.

 

 

 

 

Jusqu'rez les procédés de Ja Légisiature promettent
d'heureux réuitale, Hon Excellence à répondu gracicuse-
ment aux adresses des deux Chambres. 11 s'est élevé quel-
ques discussions dans l'Assemblée sur le ruode de préparer
cette adresse, et sur les sujets qui devaient y entrer. La

majorité de la Chambre avait cru, va ‘importance des be-

soins du pays dans le noment actuel, et vi que Son Pxcel-
lence ayant pris nouvellement les rênes du- gouvernement
avounit elle-même ne pas connaitre à fonds les grands inté-
rêts du paya, devoir représenter à Sou Excellencel'état le
la province et les remèdes à apporter; elle a surtout cru
convanalile de signaler à Son Exrellence le Knpport du
Comité des Communes, «document public, qui seul à rétabli
la confiance et la paix dans le pays, et sur lequel seront
basées sans nul dodis les instructions de Sa Majesté à In
branche exécutive. Cependant le méme minorité de 1826
et de 1827 a trouvé ‘convenable, sans doute pour soutenir
son caractère, Geso r à aucune allusion Àdes faits pu-

fonctionnaires et du Chel de la dernicre Administration, les
moyens quiont été pris pour révolutionner le pays, les in-
sultes prodiguées sous le timbre du gouvernement à tout ce
que la province contenait d'influent et de respectable ; voilà
ce que les Membres de la Chambre d‘Assemblée doivent
oublier ; ils doivent mettre ainsi de côté leurs ressentimens
personels, quelque fondés qu'ils puissent être, parcequ'ils
pourraient les égarer dans la considération des affaires pu-

ues.
ais quel homme assez absurde pour prétendre quela

Législature, des séances de laquelle le Pays a été privé dans
Ja réalité dant près de trois ans, doive oublier tout à fait
Yétat du Pays, les événemens qui y ont eu lieu en autant
qu'ils intéressent l‘ordre public et qu'ils peuvent solliciter
ses travaux et ses recherches? ui osera avancer que
la session actuelle doive être une session ordinaire, que la
Chambreen particulier n’ait nullement à s'occuper des maux
qu'a entrainés la violation de Ja loï et les démarches du pou-
voir arbitraire? Qui dira que les Représentans ne doivent
rien savoir au sujet des humbles Pétitions de leurs commct-
tans à Sa Majesté et à son Parlement, lorsque ce n‘est que
par suite des recherches qui ont eu lieu par ordre de Sa Ma-
jesté, et des faits qui ont été établis, que ‘administration co-
loniale actuelle est à la téte des affaires, et eux convoqués
en Parlement ; enfin qu'au lieu d'être le bras qui doive de
concert avec les auires branches mettre is exécuiion les re-
commandations de la mère-patrie et ses vues bienveillantes
dont le Rapport est l‘organe, les Représentans devoient par
une fiction hedimit ridicule qui blesserit l'indépendance de
la Chambre, oublier en entrant dans le vestibule de ses séan-
ces l‘état les besoins et les vœux du peuple,et altendre que
la situation intérieure de la Provinee leur fût communiquée
par une Administration nouvelle dont le Chef avoue lui
mème qu'il n‘a qu'une connaissance imparfaite des besoins
du Pays et des scènes qui l‘ont bouleversé? Ne devaient-
ils pas au contraire témoigner dès l‘ubord à Son Excellence
leur juste contiance dans le Gouvernement de Sn Majesté,
les motifs nouveaux qui augmentaient cette confiance inipru-
demment compromise, et la ferme assurance ol ils étaient
que l‘Administration de Son Excellence s‘appuyant de l'é-
xemple du passé et des espérances da préseut, travaillerait
de concert avec eux ala prospérité de 1a Colonie ?

Quanc au Rapport a vohnee, conunent pourrait-on ne
pas l‘appeler un du ument publie lorsqu'il à été précédé
d'une enquêtetrès détaillée, qui a été publiée avecie Rap-
port lui-même par l'ordre de l'honorable Chambredes Com-
munes, lorsque le pnys a reçu des Ministres de Sa Majesté
par l‘entremise de ses agens l'assurance qu'il seraitfuit une
attention convenable aux recomimnendations du Rayport dans
les instructions qui seraient envoyées au gouvernenient co-
loninl; lorsqu'un demi million «l‘individus, la population
presque entière du pays, s recouvré à la simple lecture de
ee Rapport la confiance et l'espoir dansles vues du gouver-
nement contre lesquelles ses employés avaient Osé Hlasphé
mer? Si le Rapport du Comité des Comraunes n‘était pas
un documentofficiellement public, celte dernière civcons-
tance suffisait pour obliger les représentans à le rendre tel en
lui donnantleur sanction, afin qu'on ne pûtl'attaquer en An-
leterre comme n‘étant pas de nature à satisfaire les vœux
u pays. Il était de toute nécessité que les mandataires du

peuple annongassent dos leur Jremier pas au gouverne-
ment Impérial par le canal de l'administration provinciale,
ue la législature, que le frs entier, étaient satisfaits du
apport, que c'était là le lien qui devait désormais unir en-

core mieux la colonie à In métropole; que le peuple du pays
était reconnaissant des inteniions paternelles de la mère-pa-
trie envers lui; qu'il y adhéraits que rien moins que ce
Rapport ne pouvait le satisfaire ; et que l‘exéeution fidèle
des recommandations qu'il contenait était le seul moyen de
rétablir solidement l'harmonie, et d'assurer la cordiulité en-
tre l'exécutif et le pays ; enfin que c‘était là une des con-
ditions de cette paix si désirée, et si necessaire au Lon gou-
vernement,
Les Représentans cependant n'ont pas hésité à signer cette

paix, et à persnader& Son Excellence qu'elleles trouverait
toujours dixpasés à seconderles vues libérales qu'elle avait
manifestées depuis son arrivée dans le pays, et principale-
ment en ouvrant la Session.
Son Excellence a remercié gracieusement la chambre de

son attachement invariable à son souverain, et de la confi-
ance personnelle qu'elle lui témoignait. Son Fixeellence a
parfaitement bion compris In chambre et lepays espérons
ue les vœux communs exprimés par son Excellence, par

lhanoratde Conseiilégislatif, et par la Chambred‘Assemblée,
n'auront pus été d'inatiles vœux.

On à. vu par un avertissement publié dans ce papier, que
Tes Magistrats avaient convonné une Assemblée publique
pour Numedi, afin de s'occuper dune Petition à la Législa-
tuer pour effectuer les mnéliorations municipales que les
habitans de Montréal demandent depuis longtems, et pour
demander de hausser le (aux de la cotisation pour effectuer
ces objets. - blics, avérés, Cé‘Qui servent même de eause à In présente

convoaation duJ'arlement. Elle a pretendu qu'on ne devait |
L'Assemblée n été assez norabreuse ; mais la plapart des

personnes présentes n‘ont pas cru qu'il dat être rien adozté

parce queles citoyens avait déjà signé une Petition a la Le-
gislature pour se plaindre de ce que les améliorations en
question n'avaient pas été entreprises ,ar les Magistrats;

ÿ |parce qu'au surplus toutes ées améliorations n'étaient que
des necessoires, et quéelles viendraient d‘elles-mêmes à la
suite du principal, qui était Fincorporation, queles Petition-
naires avaient aussi demandée ; parce qu'entin il était inutile
et dangéreux d‘augmenter le taux de la cotisation tant que la
ville n'aurait pas lu condaite de ses propres alluires, et tant
que le public n'aurait aucun moyende connaître comment
le fonda municipal était perçu et appliqué. On nous à dit au
moins que c‘étuit là en partie ce qui avait été dit par ceux
qui opposaient l'Assemblée, qui « été ajournée.
Une autre Assemblée à été demandée pour Samedi pro-

chain par quelques Magistrats et autres, pour demander
l‘incorporation. Cette mesure pour laquelle les mêmes
Magistrats avaient déjà montré leur 2èle, leur fait certaine-
ment honneur. Espérons que l‘Assemblée sera nombreuse,
ses procédés basés sur un plan libéral, et que les vœur de
tous les citoyensseront finalement accomplis par Kinoorpora-
lon. —

Ce matin s'est tenue À l‘éenle du Séminaire, uns nesemblée
norubreuse et respectable des citoyens convoquée par les
messieur de St, Suljice, Messire Durresse présidant,
L'objet en était d‘aviser aux moyens de secourir les pauvres
pendant lu saison qui commence. Entre autres cheses il a
été résolu quel'on ouvrira immédiatement une éouscription
dontle produit sera employé À payer les pauvres qui vou-
dront casser la pierre offerte gratia par les magistrats pour
macadamiser les rues. Les inagistrats s'engagent 3
toute la pierre ainsi cassée, et cet argent servira |
chain à faire subsister les pauvres.

——
Nous venonsde recevoir, à une heure très-avaneée, le

Message annoncé par Son Ixcellence dans la Harangue du
T'rone, et qui a été communiqué aux Chambres Vendredi
dernier. La pécessité de le traduire nous empêche, vu sa
longueur, de le donner aujourd'hui à nos leeteuya; i >
tra dans notre prochain Numéro. ores i pare

an pro-

—
Pendant la durée du Parlement, et avant que les chemina

d'hiver soient dans un état permanent, nous serons quelquefois
obligés deremettre la cation de notre feuille au
main malin des jours fixés, afin de pouvoir donner les nou-
velles importantes arrivées par la malle souvent à une heure
acancée dela journée.

ox 4 [Dour la Rtineche.]
x dit quan Lieutenant Colonel de nouvellefaçon prom:

par Lord Dalhousie à ane pluce élevée dans na Tillie va
paséprouvé, malgré les recommandations que le Lord lui
avait promis de lhire en sa faveur, toutl'accueil auquel il
s'attendait de la part du Chef de ln présente Administration.
Quel dommage,lui qui faisait tant valoir ea protection! II
s'en est plaint amerement dans ne lettre. Son oncle le
Colonel en parait très-mécontent, et dit: « à curieux

 

«verpeur, a ton neveg a pas pu voir.» ou

À pas consulté Bellefeuille celui-là, n'actre pos?
St.K.. Nov, 1828. F1,

enna
À l'Assemblée annuelle du MosTRzaL Fire Cuvs tente

en la maison de Justice, le 29 de Novembre, 1929, les offi-
ciers suivans ont élê élus, viz:—

J. M. K. Lexxox, Capitaine,
Jchn Plait, 1er. Lieutenant et Trésorier,
Pierre Moreau, 2d. Licutepant,
J, P. Grunt, 9ème Lieutenant,
Amable Siroard, 4ème Lieutenant,
Thétard De Montigny, Secrétaire,
John M:Gillis, !
Ls. De Lorimier,
J. B. Renaud, ;
Alexis Trudeau, Ter. Foreman,

Membres du Comité,

John Blackwocd, 2d. do.
—— Coclm, 8ème. do,
Ant. Dumais, dime. do.

tttC —————
Mariés—A Ste. Marie de Monnoir, le 25 du courant

Messire Lajus, Mn. Jorcru Isair Bovorrav, Not. {dad
Ducs, MansveniTe Duxens, tous deux de cette paroisse.

MoxTRÉsL, Ler Décembre 1898,
ONSIEUR,—Pensant ne faire que rendre justice à la
Compagnie d'Assurance de Québec contre les acci-

dens du Feu dont jesuis l‘Agent en cette ville, en rendant
publique lu lettre suivante que j'ai recue des Messieurs
du Séminaire de Montréal et de Mr. Laehapelle, propriétai-
res en grande partie des bâtimens dernièrenient incendiés au
bas de Lachine, je vous prie de l'insérer dans votre papier.

de suis Monsieur,
Votre très obt. Servt,

A l'Éditeur de George Davies,
La Minerve. —

Moxtmrar 10 Novembre 1886,
ONSIEUR,— Les Mosieurs du Eémnicoire de Moptrial,
eu M. Lachayelle, vous prieut d'offrir à Mr. Le Président

at à Messre. leu Lirecteura de la Compagnie d'Aeuranca de Qué-
bre contre le fen, leurs sincères remercianens de ln manière
prom pte et lonaeable dunsite nut pryé le wontant de "'apurases
der Mautius Ju bus de Lachine, conmumée par de fou le 16 Oct.
dernier,
Vous pourrez, Monsieur, faire de cette lettre tal nage qu'il

vote plairn, #4 Ia produire coute un témoignage de l'entière
sati-Faction du Séroina ro et da Sfr, Fnehinpelie, de le conduite
de la Comprgnie et de Is voire À leur égard.
Kous avone lLunneur d'être,

Monsienr,
Vos chéiveane <ervitours

Jorn. Comte, Puen, Prec, du Eéminsire,
PASEHAL Laemarprre,

 

  A Mr. George Dovies agent dr In Compagnie’
d'Amurance de Quebve contre le feu,



  

  

ON vieat de publier et l'on vend, en

“4GROS et en Dérair, à l'imprimerie de
ad LA MINERVE, une jolie édition du
CALENDRIER de l'An 1880, pour MONTREAL.
Qu n'a rien négligé dans la composition de cet ouvrage

pour le rendre utile et même intéressant pour toutes les
classes de la sociélé ; les fêtes et les jours cousacrésà notre
eulta y sont classés avec précision suvant le rite qu'on ob-
serve dansl'Église Romaine ; les époques les plus remar-
quables dme l’Histoire ; les Eclipses, et les Lunaisons;
une liste des Évèques et des Gouverneurs du Canada jus-
qu’à cet époque,une liste du Clergé et des diflérents officiers
ublics de la ville et du District, une table des Cours pour
es cinq Distriets, de Québee, Montréal, Trois-Rivières,
Uaspé, et St. François ; une table d'intérêt, &c.

*."-—IL sera fait une déduction honnête à Messieurs les
Marchands de ts Campagne et autres qui adresseront leurs
demandes pour une certaine quantité, DIRECTEMENT au
barenude Le Miskave, No. 5, Rue St. JeuBaptiste, pr
de la Congrégation, à LUDGER DUVERNAY,

Montréal, | Décembre, 1828.

NE poitedne bien recommatulée qui serait capable de fave
los ourgages d'une famille respectable comms couluriére,

treuvensit indubitablement vus situation en s’sdremant § cetie
Japcimerie.

Montréal, 1 Dee. 1828.—ar.

 

 

«À Vendre ou à donner à Rente.
N BEL EMPLACEMENTsitué à l'entrée du fauxbourg

1 St. Laurent, de 37 pieds de front, sur 80 pieds de profou-
déur,tensat son front à ls graude rue du dit fauxbourg, en pro-
foudeur A 1s sounigoée, dun cot Pierre Vincent, et de l'autre
À Michel David ; sur lequel Emplacement sont érigés Une vieille
Maisen sorrant de Forge, deux pignons mitoyens. Fer, droit

noté dans le passege audessous de lu maison du Sieur
vid.—Pour les Condit omer3 !e rousignse, ches J.
La <P. on cet le, rue St, Jacques, Nn. 8.

4- Limp N.P MARIE FRANCOISE DESAUTELS.
Montrés], 29 Nov. 1828.

A Vendre, au Quart et au Cent,
Chee Mr. FRANCOIS BENOIT, Pointe à Calliére,

QUARTS HUITRES FRAICHES de Caza-
x5 QUETTZ, Garacties bonnes.

Monuéa), 1 Déc. 1828.
RTS de GRANDES HUITREQ, nu quart et

G0a et 50 QUINTAUX de MORUE SÈCHE,
à vendre ches Mr. SERAFINO GIRALLI, eu Nou-

Teau Merché.— | Dée, 1826.

Soumignés iuvitent respeelueusement leursConcitoyen
Leeà Chambre d'Audiense, SAMEDI, le SIX
de Décembre prochein, à ONHE heures du matin, pour prendre
en.vonsidération le convenunce du s’udresver de nouveat su
Purlement lrovinelal, pour en ublenir um Acte pourl'Incarpo-
ratton de la Ville :—

     
  

       

  

 

 

  

0. MOFPATT,
PETER M'GILY,
J. BOUTHILLIER,
H. GATES,
P. DE ROCHEBLAVE,
JonN TRY,
JOHN TORRANCE,
H GRIFFIN.

À VENDRE,
HUXé ExPLACAMENS duus ls Paroime de St. Luc, con-
tenant chucon Ga demi srpent rn superficie, appartenant

& la Snccession de Feue DAME VEUVE LOUIS HENRY
JOUBERT, Sur lPuo, qui joint au terrein de la Fasmaux,
est coustruite une Maison à un etage fraihement peiniurée et
en bon ordre, avec une Boulanger Etable, Appentis,
Granges, ot en Jaidin en très bon niture, 11 y a sueri un
bon Puits de Saurce sur is propri L'autre Emplacement,
qui ext sur le côe opposé du chemin, est aussi LALi de Maisun
et bien clos.

Les personnes disposées à acketer pourront avoir Tous les
renseignementsdont elles auront besoin, en radressaot § Bry-
sauix Motuxs, Ecuyer, St. Luc,où à lass’ BoiLxav, Ler.
Notaire Publis à Chambly,

Moutresl, 27 Nov. 1528.—gi.

FLLIAM SNAUTH, MancHanD TAILLEUR, en {ace
du Palsisede-Yestice, informe respeetneusement ses amis

of Ie public, qu'il viens Jà recevoir par le Britian Soveaxicx
de Londres, son Assortiment de Marchanifises d'Automne. con-
sistant en Drap Bieu Superfin, de l'Ouest de l'A ngleter
ok Casiimires Noire et Je Conleur de M Etoffes pour
Tollinat, Valencia, Boies pour Vaster, &c. ke, qu’il peut foire
wuivant les dernières Modes ile Fendres. :

—AUSS]—
¥ral Flublog Drab Whitney pour Sartaut

Patente pour Manienox ; Pesnx d’Agneau de Grises
et Noires; Gante et Bretelles: Bocx.Sxin, de la meilleure
malité quelques Mouchoi Goût pour ie Cou ; Boutons
'Uniforme ; Boutous Eieg 2 Verrs Coupé pour Habitet

Vente de parure; Boutons Dorks unis at flewris ; Bouton paar
Hahits do Chgpap; Attache de Sois pour Manteaux ; Bordu-
re ke. &

21 Nov, 16€0.

 

  

  

    

 

Camelot

  

  

 

  

 

 

 Cy ois
—11peil fonrnir aux Toilleurs toute #pêce de Fourui-

tures, Sux plee ban-priz.
Montrési, 6 Nov. 1922.—n1.

VIN DE BOURGOGNE
EN BOUTEILLES, RX

BT D'UNE QUALITÉ SUPPRRIEURE,

  

 

À Vendre par F. ANT. LA ROCQUE,
17 Nov. 1848.4. No 33 rue St Fre. Xavier,
 

 

VIB LY Sousigud prévient to public et des amis, qui
A tlebt AUBERGE prés un l'Eglise de MACHICHE, cù

= les Voyageurs trournront constamment de ous logearests,
de bonnes Chambres ; des remises, ot des écuries ebandes peur les
obevaux. FI ut: aussi le suit de ve procurer les meilleure ligorer
de toute epee, © : JEAN CHAURETTE.

Maghishs, 13 Nov, 1830—¢ :

 

es, |de dessin et imitation de maîtres.

Fousigné » constamment « vendre à ses Magasin,
Rue Noire Dame—
Un Asortissunt de Ferre ea barres et eù pagnets,

Do. do. de Coutellerie,
ACIER, Clous, Ferblage, Tavle, Dishes, Perrées, vitres et
Vaisselle de Cristal.

 

A
Esvair de la Jamnique, Jus de Citron, Café,

Ua Assortiesent tre étendu de Vins en bouteille seellé en An-
Bleterre, dont il disposers à la douzrine où autrement; cel
sssortigient cotsiste autre autres 6rpêces en vins de Madére.
de Sbeery, Bromé, Tensriffs P. L: Bucelas, Champagne, Clu-
ret, &e THOMAS HEAVEN.

Montréal, 20 Novembre, 1828.—3,

Assortiment étendu de Marchandises Seches.
Le Soussigués prennent la liberté de prevenir leurs prati-

es de ln Vilie et de In Campague généralement, qu’ils
ont après déballer un Assortiæent Complet et de Choix daMurchandises communes et d’Articles de Goût et de Modes,
qui out été choiss par des parsonnes très versees dang le com.
merce du pays. Lis se les sunt procurées sux termes los plus
favorables, et ils les vendront & bas prix pour de l'argent comp-
sant qu avec Un crédit spprouve,

SCOTT, MONTGOMERIE & Co.
Montréal T Juin, 1328—j

    

. IMAND;
N feco du Palairede Justice, informe respectuewsement les
1D«mes et Messieurs de Montreal et des environs, qu’il »

moniatensnt reçu en ndditionäron fonds de Marchandises, un
Miche Asurtiment de BI1JOUTKAIE, NONTANS, ARGENTERIN
de Londres, &c. &c,

 

—eAUSSI—
Un trés grand sssortiment do d’oupées et de Joujouz d’An-

gleterio et d'Allemagne—qu'il offie en vente ca Bros et en
détail, 8 très bas prix.

Muotréal, 6 Nov. 1328.——n.

;
*LIBRAIRIE FRANCAISE,

E. R FABRE & 00.
Vis-à-Vis l’Audience.

N trouvera constammentà ls Librairie ci-dessns tune Collec-tion très bien eluisie et trés étendus de Lis res de Théologie,
Littérature, Loi, &e,—Fous LesLivres en usage daus les Evoles.

—AUSSI-—
Papier, Plumes, Encre, Oubliez. &e.——Un trèc grand assorli-mieut d'Images, Gravares, Cartes, Geogrophiques, &c,Les mêmes Lihraires ae chargent de faire venir de France dansle plus bref délui tous les ouvrages de Religion, Litiérature, Loi,

deu,—qu'eu pourrait désirer. .
N. B. —lls se chargent d'exéeuver la Relidre dans toutes sesBranches.——Le tost &des pris modoeés.
Moutréal, 13 Nov, i828.

—~A VENDRE DE GRE' 8 GRE'—Grand CUIVRE
complet,ous Sept. RI de CUT LASCARTE

LIBRAIRIE FRANCAISE,
T. DUFORT,

RUE ST. FRANÇUIS KAVIEIt.
I E Soussigné étaut en po-session de lu totalité de ln

Librairiede M. Augustin Germuin de Québec, de

|

teselle de Me, L Malo de Montreal, et de ce qu'avoient wu £9Septembre d Memes. E. R, Fubre et Cie. du mémetev,an Livres de Loi, Literature, &o (que lod soussigné u en somd’épurer de ce qui pouvoit vy rencuntrer d'immorsi où d’irreli-gieux,) et Ce plus syant reça de France sy dessus de deux milleDUVrBGES NOUVEAUX, consisiaal principalement en Livres de Ite.ligion, et dont pai tie s'ouvre dans ce moment, informe ley Messièurs du Cterge, qu Barreau, et le Public en Général, qu'il à votand de Libraliie Française te plus étendu et le plos eumpletquePon prise propres dans les Canadas, en fait de Livres deReligion, Loi, Médecine, &c. Littirature, Cla, 2 iet Evangers, Mélenges &c, &c, + Claseiques l'rançaisUn Catalogue de res est pedi ron Magasin puur l'usagedes acheteurs en attendant les

    
   

  

 

 

  

 

  

 

  
  

Oustensoirs Superbes, Dor
Chandeliers d'Acoiytes, ger, Cilvices, Encensolrs et Na.

Burettes, Héuiliers, Porte- Dieu du dilfereuter
Boites aux Stez.-Huiles, C inrges, do. rentes façons

Pendules de Hionze Doré, à Musique.

  

Ditto, dus du.

|

do. à Çulonues,
Condelsbres do, do,
Lampes do.
Petites Pendules, Cachet d'Or à Musique, Doites à Musiqueploguées on Ur, et ditto d'Ecaille,
ve Superbe Collection de Gravures, Estempes, morçeaux

Le l’ortenit de sa Sainteté Léon XIT, en gravure, dessinéd'après nature, te jour de son Sacre par F. Dubois, peñsion-paire du Hoi de Frence, à l’Ecole dev Benux Arte, à Rome,Pugiier, Plumes, Encre, Lice & oncheter, Pain à eschetrr, &eAttendu de jour en jour, une Collection de Livies de Loi,
Tâltérature, &e—(En Anglois.)
Us Un crédit tres libural aux acheteurs au desusd e Cin-quante Louis,
N. B.~Tous ordrer pour des Livres qui ne se trouverolentpas dansla collection, seront reçus nvec recuunaimauce éxeuu-sen avec ponctualité et à des frais modérés.

T.DUFORTMontréal, £3 d'Oetobre, 1528,7,

ADAME GAUBERT à l'honneur de réitérer sux Da-
tes «1 Demotrelles qui voudraient prendre des Leçonsde wanse, que son Acedemin est ouverte tout les Lun ot, Mxk-CREDLE et Samebi de chaque semaine, depuis Mid Ne

Quatre heures du tale. ne, depu j jurqu’à
Le prix est de Six Piastres par quartier, moitiéd'urance-—Montréal, ©3 Oct, 182.7.

ME les Cures trouveront constamment à
la Librairie des Soussignés, des REGISTRESde

Furusede 10 à 500 feuillets. ot

payable

 

  is æ chargent de les fuire signer par les Juger,
Moniréa , 35 Bopt, 19280; &. À. VABKE.A Co,

MISSES & BXNVIATAES,
LE Saueslgués ont l'honneur d'informer lun msestours du

Clergé, qu’ils ont dernièrement reçu, Missaue Roua-
TUX, in folie, Paris, 1327, et Bavianom Roxanvs, Puris,
lass, (tra bien imprimés ot sur beau paper) avee les vovrages
SUÉTEES ! —

Lettres sue 1a Réforme par W. Cobbett, ® vois. in 18°.
Méditations puur tous lex jours de l'aunée par le Priuce de

Hohen(ohv, 2 vols, in 18°,
Le Fidète an pied Croix, par ie a 199.
Heures Catholiques, livre de priéres ei—de méditations à

Yusage dus Ddéles, par ême,
—DEPLUS—

On trouveru constamment à leur Libreirie, le Processional je
Gradual «1 {lu Venpéral Romain à l’uvsge ly, dives-e deQuébec.
Us reçuivent des abonnewens à ‘4 l'Amjde la Rel:giou «6 du

Roi,” et nu * Memorial Catholique” «
N. B.—Etantsur le point d'envoysz, leurs nouvelles de-

mandes, prient les Messieurs qu ermient faire venir
Quelques artioles de vouluir bien leur en faice tenir note
plots E. R. PABRE, & Ce.

Muotrési, 27 Octobre, 1829.

. WESLe Sowsigué pravient ses amis et le publie qu'il a
Aloue pour plusieurs dusées l'étahlissement si bien conan

de feu Mr. J. Beandry, situé dans le Viluge de la Pointe
aux Tremblns, ot qu’il continuera à/l'occuper comme Aun
Maisos de PEsgron, Cetie maison est si bien connu
est inuntile de mentiouner loi qu’elle réunis toutes le» consenances
pour Bien rece les Voyageurs; deg. Cliagahizes vaste
modes, des Re:
l’eau se trouve à prosimtié,
surmté. Il aura aussi le soin de se procurer les meltlenres LI.
QUEURS,et on pourra compter sur |m ponciuulhé et lu fidéliié
des domestiques. .

Les Messlours qui voudralent se rettrer a la famrazne trouvesant
elez lui Une pension À des pris moddeés. JOSEPH COTE’.

Po'a { wuz=Tremble, 8 Octobre, 1828.—s

À LOUER,
iio ET prandre possession immédliatetment, la partie de du
bi M et Magasin, dans lu rue St. l’aul, ot Jeplis une
vute à deux étages, teuuol à le dite Maison ci.duvau Luesupée

par Mu. EvstacHe Pazvosr, eth tesTieun.
9 di J ser au propriétaire surPour les Couditaens v'udres: To JoiesueD -

   

 

 

  

 

  

  

    

   

 —

    

Montréal 7 Aout, 1828,—j.
 

Propriété de valeur à Vendre.
ZT Bel Etablissement »1 avantageusement siseé posr
HH paran 1a Traverse, &c. sn boul de liedv Sons

feai à ta place appelée Boût de l'Île, appartenait aux léricamde
feu Mr. Dubreuti, est maintenant offert en veute de gré à gré.

Pourles conditions il faut s'adresser Au Caphiaine Dubrenil à le
Puinte aux Trembles, ou is Mr. Baptiste Duureull sur tes tious,

Moniréal, T Août, 1328.
 

4 LOUER, puur uve vu plusieurs durées
Es ET À vendre à Reute consiinée, eo beau Verger shud
BH au fausbourg 81. Antoine de ¥ontidal vuisin le celui de

ley ¥.J. Lamotte. avec in REATBOW e0 pierre, conerig au fer

Ulane et autres hktiages oc dépeodauces demie Cuusiruilrs, 08 ter=
rein est de lu coutenance d'euviron onze où douze arpens vn spree
Baie, done ln milieu se trouve ut bonne foutaine qui fuuruim de
l’eau toute Vaunde, et qui est entourée d'un Jurdiu poiagee, loi
arbres counictent en Puirriers et Pomisiers tes wail ourss 8200 ;

tous est dans le meilleur iat, pour len conditions on peut adress
ser à LB, P. BEcair, le propridisite, sur lea lirix, ou ag
Soussiqué. M, VU. DOUCET.

Mouiréal, 3 Nov. 1528mj

 

IS PUBLIC,—Le Sousrigué Cuitivateur de ln l'aroisse
aint Constant, donne avis publie, que ra Feuime Mar-

guerite Moudai, nyant Inissé son lit @168 me10a IA06 cause
légititnes, il provient par Je présent q AU prayers aucune
dette quelle pourra coulracier en son nom. -

CHRISOSTOME LEFEBVRE.
Bt. Constant. 8 Nov, 1828,— vc.

  

  

; AVIS,I E soussigné exécuteur teelumentaire de feu Lovie
4 Roaant Tatsur, Keuyer, en sun visant Médecin à Chirur-

nieu de certe ville, prie tous ceux qui ont quelques demundrs ron:
sa succession de les Jui présenier durment urtustées el Gus qu
doivent à la dite suecession de payer sans délai,

PIERRE DESFOSSIYA
—dm. :

VENDRE.—UN MOULIN à FARINE
Moulin à acie,

Trois. Rividras, 8 Norembre, 1699

a8 pierre nvee un
newl conclruit sur In meds chaurrde ot mebulle éteudus terre, dont partie eu culture et partis bien boisés.

1.0 toutsitué au ef Gadefroy en la paroime de Si. Gi égoise, et
dens une situstion avamegeuse pour le commerce des bois.
EF D’aue plus aroplee Inforasations adresser à Joskrs Tos-

BOULEAV sur les lieux, St, Grégoire, 7 Outobra 10%,—1m.

Vis.—Le yant sequis PE ixaak Gaswoa
une {erre x la paroisse de Riairfindie, de Sarpens

de front sur 80 de laut, Aves maisun ot autres dépenduness, pres
aunt d'un tdté à Ire. Roy et de bautre à Davis Hébert avaetitsuley personnes qui pourraient 6voir des droits lsur a dive verresoit par bypothêgue où autrement qu’elles ayent à les lui préstenter d'ici au 1U Décembre, jour auquelil vuiders we mainedu résidu du prix d'aeynisition, Jos. OCLAIR.

Binit finde, 10 Sept. 1828.—tmp,

 

  

Avis aux Souscripteurs.
"IMPRIMEOIR de La Mirara
prie bien respectueuscment ceux de seq

souscripteurs ut résident dans les campagnes éloignées,
tole bien lui faire parvevir s419 délai ia Montaut de ile
peuvent devoir pour Bouscriptions, ke. Ceus qui detneuranslaps los peroiiees où ll se trouve des Agent, vourroat biva leur
remettre le prix de lour abunueimnent ; el, Messieurs ton Agenssont pareillement priés d'os transmettre 19 menant à l’hspristôt que passible, WS

de le Minerve,
, Décembre, 1820, }

  

  
   A Vendre à cette Imprimerie, des Formédende SUBPEN

lusprimes.—Montréal, 18Sep. 1088, “


